
BOYCOTT !!!
Depuis des mois, les organisations syndicales alertent la direction sur le mé-

contentement d’une grande partie du personnel quant à l’offre de restauration

sur le centre. Non seulement, nous ne sommes pas entendus, mais pire, l’offre

se dégrade... Et on paye plus cher !!!

La mise en place de la nouvelle caisse et son changement de tarification a été la goutte

d’eau qui a fait déborder le vase. Premièrement, nous dénonçons le manque de com-

munication en amont sur ce nouveau calcul, qui a mis bon nombre d’entre-nous devant

le fait accompli. L’offre sandwich modifiée,

plus de prise en charge de la boisson

dans le déclenchement de la ristourne, in-

certitude de l’application de cette ristourne

pour les collègues intérimaires, problème

avec les badges... En terme de lance-

ment, on a vu mieux !!! 

Deuxièmement, cette augmentation du

prix du repas (50% sur l’offre sandwich)

ne s’est pas accompagnée d’une amélio-

ration qualitative de l’offre de restauration.

Et lorsque l’on cumule ce que l’on paye et

la prise en charge de La Poste, c’est car-

rément une honte ! A ce tarif, nous avons

un menu complet (entrée+plat+dessert)

dans n’importe quelle bonne brasserie ! 

Le personnel du CNAP serait-il un personnel de seconde zone ? Pourquoi n’avons-

nous pas le droit à une offre de restauration comme peuvent en bénéficier les autres

centres de la DRLOI ? Pour qu’enfin la Direction Nationale des Affaires Sociales (la

DNAS gère le budget restauration à La Poste) nous entende, nous n’avons plus d’au-

tre choix maintenant que de refuser d’entretenir ce système. 

Depuis lundi, les sections locales des quatre organisations syndicales repré-

sentatives sur le site appellent l’ensemble du personnel à boycotter le restaurant

afin d’obtenir, enfin, une offre de restauration de qualité.

- Nous exigeons une offre tarifaire correspondant (notamment l’offre

sandwich) au centime près à ce que nous avions précédemment.

- Nous exigeons une offre de restauration de qualité comme peuvent

en bénéficier les autres collègues de la DRLOI.


